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Résumé: 
Le travail se veut une occasion de faire le point sur les percées d’un concept émergent 
dénommé «acadépreneuriat» qui n’a pas suscité beaucoup d’intérêt des chercheurs en 
entrepreneuriat pour l’instant. En fait, nous essayons de mener une réflexion en vue de 
transposer une logique intrapreneuriale dans l’Université. Cette contribution s’articule autour 
de deux grands axes : l’inscription du phénomène entrepreneurial dans l’université et la prise 
en compte des comportements intrapreneuriaux des acteurs de cette organisation. Le premier 
pose le problème bidimensionnel de l’acadépreneuriat avec, notamment, les actions 
d’intraprendre (intraprise) et d’extraprendre (extraprise) dans les universités par des 
acadépreneurs supposés avisés. Le second cherche à mettre l’accent sur la dimension 
intrapreneuriale de l’acadépreneuriat en vue de distinguer ce dernier d’un concept voisin dans 
son acception anglo-saxonne, celui de «academic entrepreneurship» ou simplement 
«entrepreneuriat académique». Les aspects conceptuels et théoriques que nous aborderons 
constituent aussi une facette du travail proposé. 
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Introduction 

La recherche scientifique universitaire a connu un développement sans précèdent durant les 

décennies de l’après deuxième guerre mondiale. Sa contribution est réputée phénoménal à la 

croissance économique des pays industriels développés, essentiellement les Etats Membres de 

l’OCDE (Henrekson et Rosenberg, 2000).  

Récemment, depuis ces deux dernières décennies, un phénomène surprenant a commencé à 

avoir lieu, principalement aux Etats-Unis. Il s’agit de l’«academic entrepreneurship» ou 

entrepreneuriat académique (Slaughter et Leslie 1997). Ce terme générique est employé pour 

indiquer la manière selon laquelle les universitaires s’effacent de leur mission principale de 

production d’un savoir potentiellement utile pour la communauté, en favorisant l’action 

entrepreneuriale de ses membres. Conséquemment, les parties prenantes de l’université, 

notamment les chercheurs, optent pour une panoplie d'initiatives destinées à faciliter la 

commercialisation de cette connaissance qui, auparavant, était non marchande. De ce fait, ils 

participent désormais à la conception de nouveaux produits commercialisables, au brevetage 

de leurs inventions et mènent des actions de consulting au profit des entreprises (Stankiewicz, 

1986). 

De nos jours, l’entrepreneuriat académique connaît un engouement en Europe. Ceci nous 

paraît tout à fait normal étant donné la «scientification» récente de la technologie, les 

industries se basant de plus en plus sur des technologies de pointe réputées hautement 

instables telles que la biotechnologie, l’informatique et les télécommunications.  

En outre, depuis le déploiement de la valorisation des résultats de la recherche scientifique 

développée dans les universités, un véritable partenariat université/industrie s’est développé. 

Les décideurs, dans beaucoup de pays développés, ont également érigé une infrastructure 

étendue en vue de faciliter la commercialisation de la recherche scientifique. Cependant, ce 

phénomène n'a pas évolué uniformément dans tous les pays de l’Europe. 

Les Etats-Unis ont focalisé leur attention sur le phénomène de l’entrepreneuriat académique, 

surtout au sein des universités de la Silicon Valley et de Stanford (Henrekson et Rosenberg, 

2000). Ces campus universitaires sont caractérisés par une culture entrepreneuriale forte, qui a 

engendré la création d’un grand nombre de petites entreprises. D’ores et déjà, les scientifiques 

jouent un rôle crucial en matière de développement et de croissance économique par la valeur 

ajoutée qu’ils créent et, par conséquent, au niveau de leur contribution dans le PIB.  
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Désormais, la science constitue un facteur clé de succès de la croissance économique et une 

base solide en vue d'exploiter de nouvelles technologies commercialisables. Les universités  

ont une contribution importante dans ce processus et sont des moteurs puissants de la 

croissance économique.   

Au terme de ces considérations, il est désormais permis de définir avec plus de précision un 

nouveau concept qui restait en suspens et qui semble servir « d’apéritif » à de nombreuses 

investigations dans le domaine de l’entrepreneuriat. Ce concept d’« acadépreneuriat1» 

s’articule autour d’un souci permanent de transposer, au sein des universités, une logique 

entrepreneuriale dans ses dimensions intra et extrapreneuriale. Il se concrétise, selon le sens 

plus ou moins large qu’on lui attribue, soit par la valorisation économique de connaissances 

universitaires par la création d’activités nouvelles à l’extérieur de l’Université (spin-off 

universitaire par extraprise), soit par la conduite d’un projet à l’intérieur de l’université par 

des intrapreneurs (intraprise).  

Cette contribution s’intéresse à la mise en exergue des prémices d’un cadre théorique et 

conceptuel de l’acadépreneuriat par l’analyse de la problématique de l’entrepreneuriat au sein 

de l’université (section 1). Dans un deuxième temps, nous mettons l’accent sur le concept 

d’«academic entrepreneurship» (section 2), pour ensuite élucider ses limites (section 3). Ceci 

paraît crucial pour le reste de l’analyse qui vise une délimitation du champ de 

l’«acadépreneuriat» et une analyse de la portée de ce concept relativement nouveau (section 

4).  

1. La question de l’entrepreneuriat au sein de l’université  

Depuis longtemps, les universités se sont campées souvent à former des étudiants par rapport 

à un cursus et une discipline donnée. Elles n’ont pas cessé de renforcer et soutenir leur 

mission traditionnelle intellectuelle et sociale (Gregg, 1994). Néanmoins, ces dernières 

décennies, elles ne cessent d’investir tout particulièrement dans l’enseignement et la 

recherche en entrepreneuriat. De nombreux programmes en formation initiale et continue 

touchant l’entrepreneuriat, ont été lancés dans les universités. De nombreux projets2 de 

création d’entreprises, encadrés par des enseignants-chercheurs, ont vu le jour. Toutefois, 

malgré cette nouvelle tendance, l’intérêt des chercheurs en matière d’entrepreneuriat pour 

                                                 
1D’après notre revue de la littérature, il nous semble qu’uniquement deux auteurs aient utilisé expressément ce 
mot dans leurs réflexions : il s’agit de Camille CARRIER en 2004 et Robert PATUREL en 2005, 2006, 2007 et 
2008. De même, la première définition de ce concept a été avancée en 2008 par JAZIRI et PATUREL. 
Toutefois, les thèses récentes de F. PIRNAY (2001), S. EMIN (2003) et F. BARES (2007) n’ont pas abordé le 
terme d’acadépreneuriat, bien qu’il soit au cœur de leur recherche. 
2 Un bon nombre de mémoires de fin d’études portent désormais sur des projets de création d’entreprises. 
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élucider le comportement des acteurs de cette « organisation complexe » (Gregg, 1994 ; 

Bréchet, 1998) n’est pas encore très important. 

La prise de conscience de la nécessité impérieuse de l’entrepreneuriat au sein de l’université, 

si elle est réputée une condition nécessaire, n’en demeure pas moins insuffisante pour 

dynamiser l’innovation et la créativité au sein de cette organisation. D’ores et déjà, les 

universités sont devenues de plus en plus proactives, voire entrepreneuriales (Clark, 2000). 

Dans le même ordre d’idées, Van Der Sijde (2008) considérait l’université comme un 

laboratoire pour l’entrepreneuriat (“University as a laboratory for entrepreneurship”). En sus, 

selon Verstraete (2000), l’université représente un véritable «réservoir» riche et varié 

d’entrepreneurs. 

Dans cette perspective, il est légitime de définir avec plus de précision un concept émergent et 

qui peut servir de pierre angulaire à de nombreuses investigations ultérieures dans le domaine 

de l’entrepreneuriat, l’acadépreneuriat. Ce nouveau concept3 s’articule autour du souci majeur 

de déploiement de l’action entrepreneuriale dans les universités (Carrier, 2004 ; Paturel, 

2005 ; 2006 ; 2007 ; Jaziri, 2007 ; Jaziri et Paturel 2008). Il se concrétise soit par la création 

d’activités nouvelles à l’extérieur de l’Université via l’émergence des spin-offs universitaires 

par extraprise (Pirnay, 2003; Emin, 2003; Bares, 2007), soit par la conduite d’un projet à 

l’intérieur de l’université par des intrapreneurs via des projets menés par intraprise 

(Champagne et Carrier 2004, Paturel 2006).  

En se référant au contexte français, riche d’enseignements en la matière, l’intégration de la 

problématique entrepreneuriale dans l’Université se trouve renforcée, selon Verstraete (2000), 

par les facteurs suivants : 

• selon Julien (2000), les études montrent que moins de 10% des entrepreneurs naissants 

ont recours à des programmes de formation orientés vers leurs besoins. Pourtant, le 

taux de survie après 3 ans des nouvelles entreprises dont les créateurs ont suivi une 

formation, est plus élevé que celui de la moyenne des nouvelles entreprises ; 

• l’Université par l’intermédiaire de ses parties prenantes (étudiants, employés 

enseignants-chercheurs…) représente un véritable «réservoir» riche et varié 

d’entrepreneurs et d’intrapreneurs potentiels qui reste souvent inexploité. Dès lors, il 

est opportun non seulement de détecter le potentiel entrepreneurial et prendre les 
                                                 
3A notre connaissance et d’après notre revue de la littérature, il nous semble qu’uniquement deux auteurs 
francophones pionniers aient utilisé expressément ce terme dans leurs réflexions notamment: Camille CARRIER 
en 2004 et Robert PATUREL en 2005, 2006 et 2007. Cependant les thèses récentes soutenues en France de F. 
PIRNAY (2001), S. EMIN (2003) et F. BARES (2007) n’ont pas abordé d’une manière pure et simple le terme 
d’acadépreneuriat, bien qu’il soit au cœur de leur recherche. 
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mesures appropriées pour favoriser l’éclosion d’initiatives intrapreneuriales, mais 

également de montrer les structures qui s’offrent aux entrepreneurs potentiels au sein 

de l’Université pour développer leur projet ; 

• un cadre législatif approprié pour le chercheur-créateur a été mis en place en France 

avec, notamment, la loi sur l’innovation4 et la recherche du 12 juillet 1999, ainsi que le 

décret n° 2000-893 du 13 septembre 2000 relatif aux conditions dans lesquelles les 

établissements publics d’enseignement supérieur peuvent fournir des moyens de 

fonctionnement à des entreprises ou à des personnes physiques. Ces textes sont des 

signes forts des pouvoirs publics français pour favoriser les interactions entre 

l’Université et son environnement économique.  

En somme, l’émergence d’une «université entrepreneuriale» a engendré une remise en cause 

de la mission universitaire traditionnelle et des attributions que doivent désormais jouer les 

universités dans le développement social et la croissance économique. 

 

2. Emergence et développement du concept d’ « Academic entrepreneurship »  

 

2.1. Aperçu historique 

Le concept de l’«Université entrepreneuriale» est apparu pour faire le point sur les percés de 

la transition et l’ancrage des missions de l’université, de l’enseignement et de la recherche à 

celle du développement économique (Etzkowitz et al., 2000; Marginson et Considine, 2000; 

Slaughter et Leslie, 1997). Il est employé pour introduire une certaine rationalité économique 

dans la gestion des universités au lieu d’une rationalité souvent politique via l’introduction 

des mécanismes du marché dans le management des universités (Marginson et Considine, 

2000 ; Ben Hamouda, 2008), ainsi que l’implication accrue des chercheurs dans le transfert 

technologique de l’université vers l’industrie (Slaughter et Leslie, 1997).  

La majorité des chercheurs en entrepreneuriat issus du milieu universitaire s’accordent sur le 

fait que le modèle entrepreneurial au départ des universités trouve ses racines aux Etats-Unis, 

réputés berceau reconnu de l’entrepreneuriat universitaire ou académique.  

Depuis les années 1970, certaines universités américaines prestigieuses telles que Harvard, 

Stanford et le MIT, ont développé des relations étroites avec l’industrie (Etzkowitz et al., 

2000) et se sont engagées à changer leurs politiques de pilotage en soutenant la 

                                                 
4 Cette loi a pour objectif de faciliter le rapprochement entre la recherche publique et les entreprises, et par la 
même, selon les propos du ministre Claude Allègre, « vise à  transformer la science et la technologie en 
croissance et emplois ».   
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commercialisation de la recherche universitaire (Etzkowitz et Webster, 1998). D’après la 

revue de la littérature, il semble que le concept d’ «université entrepreneuriale» a pris son 

ampleur à partir de la signature du Bayh-Dole5 Act ou «University and Small Business Patent 

Procedures Act » le12/12/1980, qui a permis aux universités de breveter les inventions 

réalisées en milieu universitaire, même si les travaux de recherche ont été totalement financés 

par l’État (Etzkowitz et al., 2000). Par conséquent, ce cadre législatif américain engendra, aux 

dires de Etzkowitz et al. (2000), «la seconde révolution universitaire6» et força les universités 

à consentir tous les efforts en vue de commercialiser leur propriété intellectuelle (Cohen et al., 

1998 ; Etzkowitz et al., 2000 ; OCDE, 2000). 

De 1970 jusqu’à aujourd’hui, la culture entrepreneuriale amorcée dans les universités 

américaines semble s’être répandue dans de nombreux pays ou zones géographiques, 

notamment le Canada (Milot, 2005) et l’Europe (Jones-Evans, 1998).  

Quelques auteurs européens ont mené des recherches pionnières sur l’entrepreneuriat 

académique, par exemple Dylan Jones-Evans qui a élaboré un rapport à la commission 

européenne (1998) intitulé ”Universities, technology transfer and spin-off activities: academic 

entrepreneurship in different european regions”. Ce rapport présente un examen minutieux du 

processus du transfert technologique des universités européennes vers l'industrie. Cette étude 

a été menée dans sept régions différentes de l'Europe notamment l’Irlande, le Suède, le 

Portugal, l’Irlande du Nord, les Pays de Galles, l’Espagne et la Finlande. L’accent a été mis 

sur cinq points distincts avec : 

• les facteurs affectant le développement de l’entrepreneuriat académique dans les sept 

régions de la Communauté européenne ;  

• les politiques et pratiques poursuivies par l'université envers les universitaires et le 

développement de l’esprit entrepreneurial, en insistant, en particulier, sur la liaison 

industrie-université ;   

• l'identification des «bonnes pratiques institutionnelles» de l'université de chaque 

région, et l'analyse de leurs initiatives en matière de développement des liens plus 

étroits avec l'industrie ;  

• l’analyse des profils des entrepreneurs (le type d'activités créées, l'influence des 

facteurs personnels et professionnels et de l’université, etc.) issus des universités des 

                                                 
5 Cette loi doit son nom aux deux sénateurs américains qui l’ont proposée, notamment  le sénateur Bouleau Bayh 
de l’Indiana et Bob Dole du Kansas.  
6 La première révolution universitaire a été l’introduction de la recherche dans la mission des universités (Jencks 
et Riesman, 1968). 
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différentes régions étudiées en vue de faire émerger une idée sur le degré 

d’implication des entrepreneurs dans le phénomène de l’entrepreneuriat académique ;  

• l’élucidation des cas spécifiques des activités créées par les universitaires. Les 

activités de l’entrepreneuriat académique incluent les cas des contrats de recherche, les 

activités de consulting, de brevetage et d’enregistrement des inventions, aussi bien que 

la création des spin-offs par les membres de l'université (tableau1). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 1: Academic Entrepreneurship Activities (Jones-Evans. D., 1998, p. 49). 

 

2.2. Définitions et limites du concept d’ « academic entrepreneurship » 

Stankiewicz, en 1986, disait que « l’entrepreneuriat est loin d’être une constellation de 

compétences ou d’aptitudes personnelles, mais plutôt c’est une culture, voire un mode de vie 

qui prospère chez certains groupes et quasiment absent chez d’autres. Certains membres de 

la communauté académique, particulièrement en Europe, font partie de la seconde catégorie. 

Il est dur de déployer ce phénomène sans pour autant transformer la monoculture 

académique par une autre pluraliste » (traduction libre). 

De ce fait, plusieurs définitions ont été avancées par différents auteurs (Stankiewicz, 1986 ;  

Bird et Allen, 1989 ; Chrisman, Hynes et al., 1995 ; Slaughter et Leslie, 1997; Henrekson et 

Rosenberg, 2000 ; Franklin et al., 2001 ; Rasmussen, 2004 ; Shane, 2004; Mendes., Kehoe, 

2007; Van Der Sijde 2008), tout en utilisant des termes génériques à essences proches à 

l’instar de : 
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• “ Industry-university collaborations” ; 

• “university-based venture funds” ; 

• “university-based incubator firms” ;  

• “start-up founding by academicians” ;  

• “double appointments of faculty members in firms and academic departments”.  

 

Louis, Blumenthal, Gluck, et Stoto (1989) distinguent cinq activités de l’«academic 

entrepreneurship» qui sont les suivantes : 

1) l'engagement dans la science à grande échelle (extérieurement placée) ; 

2) le gain d’un revenu supplémentaire ;  

3) le soutien de l’industrie pour financer la recherche à l'université ;  

4) l’obtention de brevets ou la production de secrets commerciaux ;  

5) la détention d’une part, sous forme d’apport en industrie, dans le capital social des 

entreprises fondées sur la base de la recherche issue des universitaires. 

Bird et Allen (1989) ont focalisé leur définition de l’ « academic entrepreneurship » sur les 

activités de consulting menées par les universitaires au profit des entreprises privées, ainsi que 

la création de nouvelles sociétés : “consulting activity and involvement in new venture 

creation as entrepreneurial faculty behaviour”. 

Chrisman, Hynes et al. (1995:268) ont, de leur côté, défini l’“Academic entrepreneurship” 

d’une façon plus étroite en retenant:  

“the creation of new business ventures by university professors, technicians or students”.   

Shane (2004: 4) inclut dans l’”academic entrepreneurship”: “a new company founded to 

exploit a piece of intellectual property created in an academic institution”. 

 

Il ressort de toutes ces définitions que l’entrepreneuriat académique se ramène à : 

• la dimension extrapreneuriale et au mode de création d’entreprises par essaimage via 

la création des Spin-offs universitaires ainsi que de quelques activités de consulting, 

avec une marginalisation de la dimension intrapreneuriale ;   

• l’entrepreneur-essaimé qui est souvent le chercheur, avec souvent une exclusion des 

autres membres de l’université (étudiants, employés, enseignants, administrateurs,..), 

ce qui paraît absurde et paradoxal par rapport à la définition de l’essaimage qui touche 

tous les membres de l’organisation essaimante ;     
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• la création ex-nihilo d’une nouvelle entité juridique indépendante, en négligeant la 

reprise d’entreprise, pourtant d’une grande actualité dans de nombreux pays.   

Ces  limites conceptuelles de l’«academic entrepreneurship» et l’absence d’une définition qui 

fait l’unanimité des chercheurs (Jaziri et Paturel 2008 b), ont incité quelques auteurs à avancer   

d’autres définitions de portée générale.  

Rasmussen, en 2004, disait que: “Obviously, entrepreneurship in universities can take many 

forms. However, the study of university spin-offs is only one form, and is by definition limited 

to new firm creation”. 

Selon Mendes et Kehoe (2007), “Entrepreneurship in an academic context that emerged was 

‘encouraging faculty, students, and administrators to work, act and think differently about 

opportunity recognition and identification of resources to pursue new ideas.’ Sample 

definitions offered by the administrators were: 

• being innovative in the classroom ; 

• applying problem solving and creativity to all academic disciplines ; 

• being innovative in research; transferring intellectual capital into ideas and products 

that are either marketable or that can be applied in new settings ; 

• managing careers entrepreneurially ; 

• encouraging students, faculty, and administrators to work, act and think differently ; 

• creating value (e.g., new ideas or products)”.   

Van Der Sijde (2008) définit d’une façon plus claire l’entrepreneuriat académique. Pour lui: 

“Academic entrepreneurship is the creation of an environment for (active support of) 

knowledge exploitation, stimulation of entrepreneurial behaviour among all the members of 

and institutional structures in the academic community”. 

Il semble que, malgré la conscience de certains auteurs de la nuance et la polysémie 

qu’entache le concept de l’ «academic entrepreneurship», un nouveau concept émerge dès 

lors, celui d’«acadépreneuriat» (Champagne et Carrier, 2004 ; Paturel, 2006 ; 2007 ; Jaziri et 

Paturel 2008 a, 2008 b) qui semble riche d’enseignement et qui peut servir de fondement à 

d’autres recherches et investigations sur le sujet.  

 
3. L’ «Acadépreneuriat» : vers un consensus conceptuel ?  

Il convient de rappeler qu’une minorité de chercheurs considèrent les universités comme des 

organisations entrepreneuriales au moins dans certaines de leurs activités (Pirnay, 2001 ; 



Actes du colloque international sur « l’entrepreneuriat à la recherche de l’intention : l’imagination au service de 
la gestion ». 29-30 janvier 2009. ESC Bretagne Brest. 

http://www.esc-bretagne-brest.com/download/news/colloque-01-2009.pdf 

 Page 10/22

Emin, 2003 ; Bares, 2007), voire intrapreneuriales (Champagne & Carrier, 2004 ; Paturel, 

2006 ; Jaziri, 2007 ; Jaziri et Paturel, 2008a ; 2008 b). Mais rares sont toutefois les travaux qui 

ont porté sur l’intrapreneuriat dans les organisations à but non lucratif (Allali 2003). 

Champagne et Carrier (2004) stipulaient qu’un « nouvel intérêt semble également émerger 

depuis les deux dernières années : [avec] l’intrapreneuriat en contexte académique ». Ces 

auteurs ont posé la question suivante : nos universités ont-elles besoin d’intrapreneurs, que ce 

soit pour créer des instituts ou chaires de recherche, développer de nouveaux programmes et 

des approches pédagogiques innovatrices ? Champagne et Carrier (2004) ont proposé une 

piste de recherche dont l’objectif était d’inciter l’action des « acadépreneurs ».      

Paturel (2006) affirmait qu’«un fonctionnaire de l’éducation nationale créant un institut de 

formation inexistant jusqu’ici dans la région où se trouve son université ou fondant un 

laboratoire de recherche utile pour le tissu économique local, se trouve sans ambiguïté dans 

une situation entrepreneuriale ». 

D’après notre revue de la littérature, il semble qu’uniquement deux auteurs ont utilisé 

expressément le concept d’«acadépreneuriat» dans leurs réflexions. Il s’agit de Camille 

Carrier (2004) et Robert Paturel (2006, 2007, 2008). Cependant, les thèses récentes traitant du 

sujet de l’entrepreneuriat issu de l’université -notamment celles de Sandrine Emin (2003) et 

de Franck Bares (2007) mais aussi le travail doctoral de Fabrice Pirnay (2001)-, n’ont pas 

employé ce terme (Jaziri, 2007). 

Dès lors, Jaziri et Paturel (2008a) définissent l’entrepreneuriat académique ou 

l’acadépreneuriat comme:  

« le phénomène par lequel un membre de l’université (étudiant, employé, chercheur, 

enseignant) crée ou reprend une activité nouvelle ou existante dépendante administrativement 

ou financièrement de l’université sans pour autant quitter cette dernière (acte d’intraprise), 

ou crée ou reprend une organisation juridiquement indépendante de l’université tout en 

abandonnant (éventuellement temporairement) cette dernière (acte d’extraprise). Pour 

pouvoir employer le terme d’acadépreneur, outre un changement plus ou moins intense qui 

doit exister pour le porteur de projet universitaire (seul ou en équipe) sur les plans statutaire, 

fonction, métier, géographique ou organisationnel, ce dernier doit capter de la valeur 

nouvelle (en cas de création ex nihilo) ou existante (en cas de reprise) au sein de l’entité qu’il 

impulse ». 
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Cette définition de l’acadépreneuriat est riche d’enseignements et nous pouvons tirer les 

caractéristiques essentielles de l’acadépreneur. 

4. Portée et délimitation du concept de l’acadépreneuriat 

Il ressort de la définition de Jaziri et Paturel (2008) une série de caractéristiques de 

l’acadépreneur qui le différencie par rapport à l’entrepreneur et au dirigeant et qui se résume 

comme suit.   

4.1. L’acadépreneur est un membre de l’université 

Les acadépreneurs sont des membres -acteurs actifs- de l’université. Ils peuvent être : 

� étudiants: au sens de Pirnay (2001), les étudiants peuvent créer ou reprendre des 

entreprises après avoir quitté l’université, sous la forme de spin-offs étudiants, en 

exploitant un projet de recherche ou le contenu d’un mémoire de fin d’études ; 

� employés: ils peuvent quitter l’université à titre temporaire ou définitif en vue de 

créer ou reprendre une entreprise et, en cas d’échec, ils retrouvent leur poste initial 

du fait des caractéristiques de la politique d’essaimage de leur université d’origine;   

� chercheurs: ce sont les membres des laboratoires et des unités de recherche 

fondamentale ou appliquée. Ils peuvent créer ou reprendre une entreprise en 

exploitant un brevet d’invention sous la forme de spin-offs universitaires (Pirnay 

2001). De même, ils peuvent intraprendre au sein de l’université, sans pour autant 

la quitter, tout en menant des projets de recherche innovants mettant leur 

réputation en jeu (Paturel 2006, Jaziri et Paturel 2008).    

� enseignants : ce sont des acteurs qui peuvent entreprendre en créant des spin-offs 

universitaires ou intraprendre en menant des projets de recherche ou en créant des 

activités nouvelles au sein de l’université (UFR, Institut…etc.). La reprise 

d’entreprises ou d’entités existantes n’est pas non plus à exclure pour eux. 

4.2. L’acadépreneur entre dans les affaires avec une activité nouvelle ou existante 

dépendante de son université d’origine  

Dans cette situation, l’acadépreneur est un membre de l’université qui exploite une activité 

dépendante juridiquement de son employeur (changement –mutation- géographique plus ou 

moins important selon la localisation de l’université d’accueil). En fait, cette activité doit être 

sous la tutelle administrative ou financière de l’université et, donc, l’acadépreneur ne quittera 

pas son organisation mère. L’acadépreneur, dans ce cas de figure, se trouve dans une situation 

d’intraprise ou d’intrapreneuriat académique. 
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L’activité exploitée peut être issue de divers types de projets que nous reprenons ci-dessous. 

• Projet culturel, artistique ou événementiel : ce type d'intrapreneuriat s'illustre par 

l'organisation d'un spectacle artistique, d'un projet d'édition. Il peut également se 

concrétiser par la réalisation d'un événement : colloque, série de conférences, salon, 

exposition, concours, création d'un festival étudiant ou de journées thématiques. 

• Projet technologique ou scientifique : ce type d'intrapreneuriat regroupe les projets 

mettant à l'avant-scène la technologie et les sciences.   

• Projet d'économie sociale : le but premier des projets d'économie sociale est 

l'amélioration des conditions de travail et des conditions de vie des membres de 

l'organisation. Ces projets favorisent la mise en commun de divers types de ressources 

afin d'offrir des services ou des produits à des usagers déterminés.   

� Projet communautaire : Ce type d'intrapreneuriat regroupe les projets où les valeurs 

humaines ont une importance prépondérante sur les valeurs économiques. Ces projets 

visent le soutien ou la prise en charge d'une communauté ou d'un groupe d'individus 

(étudiants, diplômés, enseignants arrivants, étrangers,…). L'offre de conseils (légaux, 

en management, en fiscalité, en études de marché…) par un bureau de consulting ou 

de services de santé à une « clientèle » qui en a besoin, est un des exemples de projets 

communautaires universitaires. 

� Projet de travail autonome : L'intrapreneuriat touche également les étudiants qui 

offriront leurs services à des organisations en tant que travailleurs autonomes ou 

professionnels des domaines du savoir. Ces derniers sont caractérisés par une forte 

concurrence et nécessitent une préparation rigoureuse de la part de  ceux qui y 

oeuvrent en vue d'un projet de préparation d'une carrière de travailleur autonome ou de 

soutien au développement d'un projet plus important. 

� Projet de changement ou de développement dans une organisation particulière au sein 

de l’Université : il s’agit du développement et de la gestion de projet par des 

enseignants comme l'offre de nouveaux services (par exemple, création d’une unité de 

suivi du rendement externe7 de l’université, création d’un nouveau laboratoire ou 

d’une unité de recherche), le développement d'un nouveau produit (un nouveau 

                                                 
7 Le rendement externe de l’université mesure le taux d’insertion des diplômés de l’université dans le marché de 
l’emploi. Dans le contexte américain, le rendement externe peut être un critère de classement des universités et 
un référentiel de son «pouvoir d’attractivité».    
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diplôme), l'intégration d'un nouveau système d'information ou la création d’une 

nouvelle unité de formation et de recherche –UFR-.  

� Projet lié à un regroupement étudiants : le projet de dynamisation de groupes 

d’étudiants (anciens élèves, associations d’étudiants suivant la même formation, etc.) 

peut être reconnu et soutenu grâce aux enseignants de l’université.  

 

4.3. L’acadépreneur entre dans les affaires avec une activité nouvelle ou existante 

indépendante de son université d’origine. 

L’acadépreneur est un membre de l’université qui peut créer ou reprendre une organisation 

juridiquement indépendante de son université d’affectation. En quittant l’université pour créer 

ou reprendre une entreprise, le porteur ne quitte pas la casquette d’acadépreneur, mais il 

demeure entrepreneur académique tant qu’il est titulaire de l’université. En fait, ce n’est pas 

l’origine académique de l’idée qui fait l’acadépreneur, mais plutôt l’origine de la personne. 

Dans ce cas de figure, nous retrouvons l’analyse de Fabrice Pirnay (2003) qui, dans sa thèse, a 

mis l’accent sur la valorisation de la recherche scientifique par la création d’entreprises (spin-

offs universitaires). Les spin-offs universitaires au sens de notre analyse, figurent parmi les  

facettes de l’acadépreneuriat, dans la mesure où ils sont portés par des universitaires.  

Dans cette perspective, est acadépreneur tout membre de l’université créant ou reprenant une  

organisation juridique indépendante de celle-ci, en exploitant ou non une idée d’origine 

académique. De ce fait, il est réputé acadépreneur parce qu’il est issu de l’université en faisant 

abstraction de l’origine de son idée. C’est l’origine de la personne qui fait prioritairement  

l’acadépreneur et non d’où vient son idée. 

L’analyse de Pirnay (2003) peut servir de base pour expliquer le processus et l’évolution des 

spin-offs universitaires et pour cerner, au moins en partie, l’acadépreneuriat. Selon la 

définition de Jaziri et Paturel (2008a) les différentes facettes de l’acadépreneuriat se résument 

dans la figure1. 
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Figure1 : les différentes facettes de l’acadépreneuriat (Jaziri et Paturel 2008a) 

 
4.4. L’acadépreneur capte obligatoirement de la valeur nouvelle ou existante : 

Pour être considéré comme acadépreneur, le membre de l’Université doit capter de la valeur 

nouvelle ou existante. On comprend que, dans une nouvelle entité de formation ou de 

recherche créée dans une Université donnée (intrapreneuriat), la valeur soit le plus souvent 

nouvelle si elle correspond à un besoin jusqu’ici non satisfait. Mais elle peut, dans certains 

cas, être une nouvelle répartition d’une valeur déjà existante lorsqu’il s’agit d’une structure 

concurrente de celles déjà formées dans des Universités voisines. Le souci de la proximité de 

l’offre de formation pour les étudiants peut alors être la raison essentielle de cette création. 

Dans le cas d’un universitaire qui reprend une structure déjà existante, le terme acadépreneur 

ne pourra lui être attribué seulement si ce repreneur est d’une notoriété suffisante et apporte 

une nouveauté dans la liste des formations proposées ou une ou des spécialités jusqu’ici non 

investies dans le Laboratoire désormais dirigé. On ne peut donc pas qualifier d’entrepreneur 

académique ou d’acadépreneur, un directeur d’une organisation universitaire (institut, faculté, 

école, œuvre universitaire, etc.) qui la reprend  (par nomination, élection puis nomination, 

etc.)  sans pour autant apporter une valeur réellement nouvelle à l’environnement économique 

régional.            
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Si le membre de l’Université sort du cadre de son établissement pour se lancer dans les 

affaires, le même type de raisonnement peut être conduit selon qu’il crée ex nihilo son 

entreprise ou qu’il reprend une organisation. Dans ces deux pratiques de l’entrepreneuriat, 

l’universitaire peut capter de la valeur nouvelle (cas lors de l’exploitation de découvertes 

faites en Laboratoire et ayant une demande solvable) ou déjà existante (mais redistribuée avec 

la nouvelle entité ou avec un nouveau responsable d’une structure ancienne), et subit un 

changement souvent d’une grande intensité.   

4.5. L’acadépreneur et le risque :   

Ainsi, le cas  de la création d’un Institut de formation inexistant jusqu’ici dans la région où se 

trouve l’université laisse penser qu’il n’y a aucune prise de risque par l’intrapreneur au sein de 

l’université par rapport à la définition classique qui considère l’entrepreneur comme celui qui 

engage ses fonds personnels et qui prend le risque de les perdre en totalité ou en partie en cas 

d’échec. En effet, le risque supporté par le fonctionnaire de l’université ne porte pas sur 

l’engagement de sa fortune personnelle, mais plutôt sur sa réputation ou sa notoriété,  avec 

des conséquences néfastes pour le reste de sa carrière, s’il échoue. C’est donc surtout la nature 

du risque qui change, mais le risque existe bel et bien et reste une caractéristique de 

l’intrapreneuriat universitaire . Toutefois, toutes les autres caractéristiques de l’entrepreneur 

classique sont réunies  pour l’entrepreneur d’une nouvelle organisation à but non lucratif dans 

ce cas. 

Par contre, on aura compris que si le membre de l’université, quelle que soit sa fonction, 

fonde une entreprise hors son université d’origine, il se trouve dans la même situation que tout 

entrepreneur classique par rapport au risque financier. Seule la possibilité de retrouver son 

poste initial le caractérise en cas d’échec, mais  l’expérience montre que le retour est 

psychologiquement loin d’être facile…   

4.6. L’acadépreneur et le changement :  

L’acadépreneur peut avoir à gérer un changement d’intensité plus ou moins forte selon qu’il 

doit manager  la totalité ou simplement une partie des facteurs suivants de modification pour 

lui. Ainsi, sera-t-il dans une situation de grand changement s’il change : 

- de statut en devenant chef d’entreprise au lieu de fonctionnaire (cas d’extraprise) ; 

dans le cas d’intrapreneuriat, le membre de l’université reste fonctionnaire, mais 

obtiendra une certaine autonomie dans la conduite de son projet, autonomie accordée 

par son Président d’Université et prévue dans les textes gérant l’Education Nationale ; 

- de métier en délaissant son secteur d’intervention à l’Université pour se lancer dans un 

secteur d’activité nouveau : « Ainsi, l’ingénieur salarié au sein d’une organisation de 
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recherche qui se met à son compte afin d’appliquer les résultats de son activité de 

recherche dans une structure juridique nouvelle, subira un changement plus faible que 

le même ingénieur qui décide de monter un bar-tabac ou une épicerie dans un village 

qu’il connaît plus ou moins bien » (Paturel, Op. Cit. p. 6) ; 

- de fonction en prenant des responsabilités de manager (cas de l’enseignant qui prend 

la direction d’un Institut de formation nouveau ou déjà existant, sans aucune 

expérience en la matière ou du membre de l’Université qui fonde son entreprise qu’il 

va diriger sans compétence a priori) ; 

- de structure d’affectation (cas de l’enseignant ou chercheur qui demande sa mutation 

dans une autre université afin de prendre la direction d’une UFR ou d’un laboratoire 

de recherche qu’il va créer ou qui existait déjà avec, dans ce dernier cas, l’apport 

d’une valeur nouvelle dans une spécialité non présente jusqu’ici) ; 

- de localisation (commune, département, région, etc.) avec tous les problèmes 

d’intégration organisationnelle et culturels qui vont se poser. On ne gère pas les 

individus et un réseau social de la même façon dans le Nord de la France et dans le 

Sud ! 

En fait, plus l’individu change juridiquement de statut pour lancer une nouvelle activité qui 

nécessite un savoir-faire différent de sa profession initiale, dans une nouvelle structure 

juridique indépendante de celle d’où il est issu, et éloignée de son lieu d’exercice habituel, 

plus le changement sera intense.   

 
5. Conclusion 
  

Notre travail ne prétend pas esquisser pour l’instant un modèle de l’entrepreneuriat 

académique ou de l’acadépreneuriat dans les universités, mais plutôt d’apporter une 

contribution à la réflexion menée durant ces dernières années. 

En fait, nombreuses sont les questions qui demeurent sans réponse et qui serviront d’éléments 

explicatifs du phénomène de l’acadépreneuriat et de pistes de recherche pour les années à 

venir. Ainsi,   

1. Peut-on bâtir un modèle d’acadépreneuriat  transposable et actionnable dans toutes les 

universités ? 

2. Quelles sont les caractéristiques du management intrapreneurial et extrapreneurial au 

sein des universités ?  
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3. Dans quelle mesure les acadépreneurs-intrapreneurs pourront résister aux contraintes 

qui leur sont imposées par la bureaucratie du secteur public ? 
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